
 

 
 

 

TECHNICIEN AU SERVICE DES TRAVAUX (3 postes)  
 

Période d’emploi : mai à août 

Rémunération : ~ À être déterminée 

Semaine de 35 heures 

FONCTION DU POSTE :  

Les étudiants relèveront du Surintendant des travaux et de l’Adjoint surintendant des travaux avec qui ils 

travailleront en étroite collaboration. Les titulaires de poste devront posséder une connaissance pratique des tâches 

reliées à l’entretien des services publics et des installations ainsi qu’une connaissance des programmes de 

conservation. 

 

RÉSUMÉ DES TÂCHES PRIORITAIRES :  

 Collaborer avec la Conservation de la Nation Sud à l’aménagement et l’entretien continu des parcs, terres 

humides et installations pédagogiques. 

 Assurer l’entretien des installations de régularisation des eaux, y compris les travaux de réparation et de 

peinture. 

 Améliorer les installations existantes dans les aires de conservation. 

 Travailler conformément aux Politiques et procédures sur la santé et la sécurité de la CNS et aux 

dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité au travail. 

 Effectuer toute autre tâche assignée par le superviseur.  

 

QUALIFICATIONS MINIMALES 

 Détenir un permis de conduire de l’Ontario valide  

 Avoir accès à un mode de transport fiable 

 Le dossier du conducteur sera requis immédiatement  

 Bilinguisme français/anglais est un atout 

 

    EMPLACEMENT :   
    Le bureau de la Conservation de la Nation Sud est situé en milieu rural, à Finch (Ontario), au sud-est d’Ottawa.  

 

 

Faire parvenir les CV au plus tard le 1er avril 2010 à :  
     Roy Steele, Surintendant des travaux 

     38, rue Victoria, Boîte postale 29, Finch (Ontario)  K0C 1K0 

     (613) 984-2948 

     rsteele@nation.on.ca 

 

Veuillez mentionner « Technicien au service des travaux » à la ligne de mention objet. Les CV envoyés par courriel 

doivent être soumis en format Word ou PDF. Nous sommes reconnaissants de l’intérêt que vous avez démontré envers 

la Conservation de la Nation Sud; cependant, nous ne communiquerons qu’avec les candidats considérés pour 

entrevue.   

 


